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ARTICLE VII

L’article 11 de la Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit :

« ARTICLE 1 1

Intérêts

1. Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de 
l’autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où 
ils proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts 
est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 p. 100 du 
montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 :

a) les intérêts provenant du Royaume-Uni et payés à un résident du 
Canada ne sont imposables qu’au Canada s’ils sont payés relativement à 
un prêt fait, garanti ou assuré, ou à un crédit consenti, garanti ou assuré, 
par Exportation et développement Canada;

b) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident du 
Royaume-Uni ne sont imposables qu’au Royaume-Uni s’ils sont 
payés relativement à un prêt fait, garanti ou assuré, ou à un crédit 
consenti, garanti ou assuré, par le United Kingdom Export Credits 
Guarantee Department;

c) les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de 
l'autre État contractant ne sont pas imposables dans le premier État si le 
bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre État et n’a aucun 
lien de dépendance avec le débiteur des intérêts.

4. L’alinéa 3c) ne s’applique pas aux intérêts qui, en totalité ou en partie, 
sont conditionnels à l’utilisation de biens ou dépendent de la production en provenant ou qui 
sont calculés en fonction soit des recettes, des bénéfices, de la marge d’autofinancement, du 
prix des marchandises ou d’un critère semblable, soit des dividendes payés ou payables aux 
actionnaires d’une catégorie d’actions du capital-actions d’une société.

5. Le terme « intérêts », employé dans le présent article, désigne les revenus 
des créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les 
revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés 
à ces titres, ainsi que tous autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus de 
sommes prêtées par la législation de l’État d’où proviennent les revenus. Toutefois, le terme 
« intérêts » ne comprend pas les revenus visés aux articles 8 ou 10.


